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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux
S . d . Ine 6èl11~ .,. )(,-l'clion -li contentieux, ct sous-secllons rcumes

Sur le rapport de la 1ère sous-section
de la Section du contentieux

Vu JO), sous le n° 328937. le mémoirc, enregistré le 12 avril 2010 au
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présenté par l'ASSOCIATION NATIONALE DES
socwn:s [J'EXERCICE LIBERAL (ANSEL), dont le siège est 78, boulevard de Longchamp
à Marseille (13001), en application de l'article 23-5 de l'ordonnance n° 58-1067 du
7 novembre 1958; l'ANSEL demande au Conseil d'Etat. à l'appui de son intervention présentée
au soutien de la re4uète du CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX tendant à l'annulation du
décret n° 2009A23 du 16 avril ~009 rL'!<ltj r à la détermination du capital social et des sommes
versees en compte cournnt d'nssncié dcs sociétés d'exercice libéral pour l"application dc l'artide
L. 131-6 du code de la sécurité sOl:iule, de renvoyer au Conseil constitutionnel la question de la
eonj()f[l1ité aux droits ct libcrtés ganmtis par la Constitution du troisième alinéa de cet artiçle
1..131-6;

Vu 2°), sous le n° 328938. le mémoire, enregistré le 12 avril 2010 au
secrélariat du contentieux du Conseil d'Etal. présenté par rANSEL. en application dc
I"artidc 23-5 de l'ordonnance nO 58-1067 du 7 no'\'embre 1958; l'ANSEL demande au Conseil
d'Etat, il l'appui de son intervention présentée au soutien de la requête de l'ASSOCIATION DES
AVOCATS CONSEILS D'ENTREPRISES tendant à l'annulation du même décret du
16 av ri 12009, de renvoyer au Conseil constitutionnel la question de la confonnité aux droits et
libertés garantis par la Constitution du lroisième alinéa de ['article L. 131-6 du code de la
sécurité sociale:
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Vu les autres pièces des dossiers;

Vu la Constitution, notamment son article 61-1 et son Préambule ;

Vu l'ordonnance nO 58-1067 du 7 novembre 1958 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment le troisième alinéa de son article
L. 131-6, issu de la loi nO 2008-1330 du 17 décembre 2008 :

Vu la loi n° 71-11.10 du ~I deccmbrc JQ71 ;

Vu la J01:ision du Conseil conslitutionnel nO 2008-571 De du
II décembre 200S ;

Vu Je code de justice administrative;

Apres avoir entendu cn séance.: pliblitlue ;

- Je rapport de M. Alexandre Lallèl, Maitrc dcs Retlllêlt:s,

• les conclusions de Mlle Anne COtllTèges, rapporteur public;

Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'articlc 23-5 de l'ordonnancc
du 7 novembrc 1958 portant loi organiquc sur le Conseil constitutionnel: « Le moyen tiré de ce
qu'une disposition législative porte attcinte aux droits ct libertés garantis par la ConstituLion peut
l'tn: souh:vé (... ) à l'occasion d'une instance devant le Conseil d'Etat (,.,) »;

Considérant que les mémoires visés ci-dessus. présentés en application de l.:es
dispositions, se rapportent à la même question prioritaire de constitutionnalité: qu'il y a licu de
les joindre pour qu'ils fassent l'objet d'une seule décision;

Sur la recevabilité de la question prioritaire de conslitutionnalité :

Considérant qu'aux termes de l'article 21-1 de ]a loi du 31 décemhre 1971
portant réforme dc certaines professions judiciaires et juridiques. le CONSEIL NATIONAL DES
nARREAUX « est chargé de représenter la profession d'avocat notamment auprès des pouvoirs
publics»; qu'cu égard aux incidences du décret nO 2009-423 du 16 avril 2009 sur la profession
d'avocal et. en particulier, sur les modes d'exercice de celle-ci, le CONSEIl. NATIONAL DES
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BARREAUX doit être regardé, en l'état du dossier. comme justifiant d"un intérêt lui donnant
qualité pour en demander l'annulatiun; qu'il en va de même de la requête de l'ASSOCIATION
DFS AVOCATS CONSEILS D"ENTREPRISES dirigée contre ee même décret:

Considérant qut:, si la question de la conformité aux droits et libertés garantis
par la Cotl:'ititution des dispositions du troisième alinéa de l'article L 131-6 du code de la
sécurité sociale a été invoquée dans un mémoire présenté par l'ASSOCIATION NATIONALE
DES SOCIETES D"EXERCICE LIBERAL (ANSEL), intervenante au soutien des requêtes du
CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX ct de l'ASSOCIATION DES AVOCATS
CONSEILS D'ENTREPRISES. ces derniers ont ensuite déclaré. par mémoires distincts ct
motivés. s'associer à la question soulevée par I"ANSEL: qu'ils doivent ainsi être regardés
comme demandant eux-mêmes au Conseil d'Etat de se prononcer sur le renvoi de celte question
au Conseil constitutionnel; que dès lors, et sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de
non-n,.'ccvoir opposée à l'ANSEL par le Premier ministre ct le ministre du budget. des comptes
publics et de la réforme de l'Etat. le Conseil d'Etat est, en tout état de cause. régulièrement saisi
de cette question de constitutionnalité;

Sur le renvoi au Conseil constitutionnel:

Considérantquïl résulte des dispositions de l'artide 23-5 de l'ordonnance du 7
novembre ]9Slo: qw,' Je Conseil nmstitutionnel est saisi d~ la question prioritaire de
constitutionnalité il la triple Cllndition que la disposition contestée soit applkable au litige ou à la
procédure, qu'elle n'ait pas déjà été dédarée conforme à la Constitution dans les motifs et le
dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances. et
qu"eUe soit nouvelle ou présente un caractère sérieux:

Considérant que le troisième alinéa de l"article L. 131-6 du code de la sécurité
sociale. issu de l'article 21 de la loi du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sodale
pour 200g, pour l'application duquel a été pris le décret attaqué, est applicable au présent litige:
que si, par sa décision na 2008-571 OC du 11 décembre 2008, le Conseil constitutionnel. saisi de
cette loi. a déclaré confonnes à la Constitution ses articles 37 et 90 et a estimé. dans les motifs de
cette décision, qu'il n'y avait pas lieu pour lui de soulever d'offiee une autre question de
conformité à la Constitution, il n'a déclaré les dispositions de l'article 22 de la loi confonnes il la
Constitution ni dans le dispositif de cette décision ni dans celui d'une décision postérieure; que
le moyen tiré de ce que le lroisième alinéa de l"arlicle L. 131-6 du code de sécurité sociale, qui
assujettit aux cotisations de sécurité sociale prévues au premier alinéa de cet article une fraction
des revenus distribués et produits de compte courant versés par les seules sociétés d'exercice
libéral. porte atteinte au principe ù'égalik devant les charges publiques soulèvc une question
présentant un caractère sérieux: qu'ainsi, il y il lieu de l"ellVoyer au Conseil constitutÎonnel la
question prioritaire de constitutionnalité invoquée:

DECIDE:

Article 1~r: La question de la confomllté aux droits et libertés garantis par la Constitution des
dispositions du troisième alinéa de l'article L. 131-6 du code dl.: la sécurité sociale est renvoyée
au Con:--eil constitutionnel.
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Article 2 : Il est sursis il statu~r sur ks rt:qut:tt:s du CONSUL NATIONAL DES BARREAUX
et ùe l'ASSOCIATION DLS /\VOCA rs CONS~ILS IJ'ENTREPRISES jusqu'à cc que le
Conseil constitutionnel ait tmnr:h0 la lIw.:stion de constitutionnalité ainsi soulevée.

Article 3 : La présènlè d~cision sera notifiée à l'ASSOCIATION NATIONALE DRS
SOCIETES D'EXERCICE LIBERAL. au CONS~IL NATIONAL D~S BARREAUX, à
l'ASSOCIATION DES AVOCATS CONSEILS IJ'ENTREPRISES, au Premier ministre ct au
ministre du budget des comptes publics et de la réforme de l'Elat.
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Délibéré ùans la séance du 2 juin 2010 où siégeaient: M. Jacques Arrighi de
Casanova. Président adjoint de la St'ction du Contentieux, Président: Mme Christine Maugüé.
Président de sous-section; M. Jean Gaeremynck. Mme Martine de Boisdeffre, Mme Sophie­
Caroline de Margerie. M. Yann Aguila. M. Lknis Piveteau. Conseillers d'Etat: Mme Laure
Bédier. Maître des Requêtes ct M. Akxandre Lallct. Maître des Requêtes-rapporteur.

Lu en sé~.m<.:e puhlÎque k 14 juin 2010.

I,ç Présidcnl :
Signé: M. Jacques i\rrighi de Casanova

Le Maitre des Requêtes-rapporteur:
Signé: M. Alexandre Lallet

Le secrétaire :
Signé: Mme I.aurène François

La République mande et ordonne au Premier ministre et au ministre du
budget, des comptes publics et de la rdlmnc de l'Etat en ce qui les concerne ou à tous huissiers de
justice à ce requis cn ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées. de
pourvoir à rexécution de la prést'nte décision.

Pour expédition conforme,

•
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